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blanchissage et à l'appréture des filatures de coton;
52 heures par semaine jusqu'à fin 1923 pour l'industrie
du lin, y compris le tissage do tuyaux et la fabrication
de ficelle; 52 heures par semaine jusqu'à fin juin 1923

pour la fabrication du tressage et chapeaux, y compris
le blanchissage et la teinturerie travaillant pour cette
industrie; 52 heures par semaine jusqu'à fin juin 1923

pour la fabrication de chapeaux et de casquettes, y
compris le personnel occupé à la garniture; 52 heures
par semaine jusqu'à fin 1923 pour l'industrie du savon,
ainsi que pour la fabrication de bougies en stéarine et
en parafine.

Vraiment, le Département fédéral cle l'économie
publique ne fait pas un usage modeste de la « compétence

» que lui a délégué le Conseil fédéral. Tl accueille
avec le plus grand empressement les désirs du patronat
et leur permet, pour simplifier les choses, de prolonger
la durée du travail pour toute l'année. Qu'en disent les
200,000 signataires du referendum?

Dans l'Internationale

Fédération syndicale internationale. Conjointement
au congrès mondial de la paix, le comité de la

F. S. I. a tenu une séance à La Haye du 7 au 9 décembre
1922. Le comité discuta la résolution à soumettre au
congrès cle la paix et entendit le rapport sur l'activité
des secrétaires depuis le congrès de Rome. Il discuta
en outre le rapport financier. Il ressort du compte-
rendu sur l'action de secours en faveur des Russes
qu'une certaine quantité cle médicaments a été expédiée
en Géorgie et qu'actuellement un stock de vêtements
achetés et une somme restant des souscriptions attendent

encore d'être employés. La question du renouvellement

et du complément des secrétaires fut réglée do
telle sorte que Sassenbach (Allemagne) est élu à
l'unanimité comme troisième secrétaii-e, et Brown .(Grande-
Bretagne) comme secrétaire auxiliaire. Au cours cle la
discussion sur les relations de la F. S. I. avec l'Union
internationale des coopératives on exprima le vœu que
les rapports entre les deux organisations deviennent
plus étroits; une décision ne fut pas prise. On discuta
ensuite les relations avec les Internationales de Vienne
et de Londres. Un rapport détaillé fut présenté sur les
conséquences du mouvement fasciste pour les syndicats
italiens.

_

Les efforts faits pour créer une Internationale
des instituteurs n'ont eu que peu de succès jusqu'ici,
cependant le bureau reçut les pleins pouvoirs nécessaires
pour continuer les démarches qui lui sembleront
appropriées.

Les 8, 9 et 17 janvier, le bureau de l'Internationale
s'est réuni à nouveau pour prendre position au sujet de
l'occupation cle la Ruhr. Les organisations affiliées ont
reçu des instructions détaillées; le bureau se réunira le
26 janvier pour entendre les réponses reçues et prendre
les décisions qui en décoident.

Au cours des ces séances, le bureau a pris d'autres
décisions concernant diverses questions: D'abord, après
entente avec le gouvernement de Moscou, il sera possible
d'envoyer prochainement une mission dans la Géorgie
pour y secourir les affamés au moyen clu reliquat des
sommes receuillies par les organisations syndicales en
faveur de la Russie.

D'autre part, à la veille du congrès de la Haye, les
comités exécutifs de l'Internationale syndicale et de
l'Alliance coopérative internationale s'étaient réunis
pour examiner les moyens d'arriver à une action des
deux organismes.

Il avait été décidé de créer une commission chargée
cle dresser le programme d'action. Cette commission sera
composée des camarades May ct Poisson pour les
coopératives; Oudegeest et Mertens pour les syndicats.

Le bureau a pris acte de l'invitation adressée par
les organisations syndicales du Mexique, qui sont à la
veille d'adhéier à l'Internationale d'Amsterdam, mais
expriment auparavant le désir de faire visiter leur pays
par les leaders du mouvement syndical d'Europe. La
délégation proposée comprendrait le bureau de
l'Internationale syndicale et les secrétaires des plus grandes
fédérations professionnelles internationales.

lYlouuement syndical international

Allemagne. Une nouvelle période n commencé avec
le 1er janvier 1923 pour l'histoire du mouvement des
ouvriers du bâtiment allemand. A cette date, les
décisions du congrès fédératif cle Leipzig du mois cle mai
1922, selon lesquelles l'Union allemande du bâtiment
sera désormais l'organisation syndicale des ouvriers du
bâtiment de l'Allemagne, sont entrées en vigueur.

L'union allemande du bâtiment réunit les différents

groupes professionnels des ouvriers du bâtiment
allemand. Les statuts accordent aux membres de
l'Union le droit de créer des groupes professionnels
locaux pour sauvegarder et entretenir les particularités
de leur branche; ces groupes formeront pour tout l'Empire

une fédération professionnelle qui se joindra, au
soin de l'Union, en un groupe professionnel national.
Les fédérations professionnelles sont par conséquent les
organes de la vie syndicale dans l'Union du bâtiment.

Cependant l'Union du bâtiment ne forme pas une
organisation entièrement unie de tous les ouvriers
occupés dans les professions clu bâtiment. Il est vrai que
le groupe des architectes et des techniciens qui s'est
joint à l'Union des fonctionnaires et employés
techniques est favorable à la pensée d'une fusion, mais en
considération de l'organisation qui a été créée il n'y a
que peu cle temps, il a renoncé pour le moment à s'unir
à elle. La fédération des ouvriers de fabriques a refusé
énergiquement la séparation des ouvriers de la pierre,
de l'argile, des tuileries et de la pierre artificielle qui
lui appartiennent. Les charpentiers n'ont de mémo
pas encore donné leur adhésion. Les asphalteurs et les
couvreurs, eux aussi, ne -so sont pas joints à l'Union;
par contre, les verriers et les potiers ont décidé leur
adhésion. Nous souhaitons que l'Union allemande du
bâtiment puisse effectuer un travail utile ot fructueux
au service de la libération de la classe ouvrière.

Norvège. Le congrès de l'Union syndicale
norvégienne qui aura lieu au mois de février clo cette année
devra prendre entre autres position à l'égard de la
question des relations internationales. Le comité n'a
pas pu s'entendre sur une proposition unanime, il soumet

au congrès trois motions différentes.
La première résolution, présentée par trois membres

du comité, ne peut pas recommander l'adhésion à
l'Internationale syndicale rouge.

La seconde, proposée par cinq membres du comité,
veut approuver la démission de la Fédération syndicale
d'Amsterdam et cesser immédiatement le payement dos
cotisations. Elle veut cependant encore renvoyer l'adhé
sion à l'Internationale syndicale rouge jusqu'à ce que la
crise au sein du parti communiste ouvrier de la
Norvège soit éclaircie.

La troisième résolution, signée par huit membres
du comité, propose la nomination d'une commission
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